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1. Les fonctionnalités et les 
caractéristiques du projet 

A la suite du débat public1, le Conseil d’Administration de Réseau 
ferré de France a décidé, le 8 mars 2007 : 

·  de poursuivre les études relatives à la Ligne à Grande 
Vitesse Poitiers-Limoges sur la base de l’option 
centrale, en élargissant cette zone d’études au niveau 
de ses extrémités ; 

·  de rechercher la meilleure intégration possible de 
l’infrastructure dans les milieux traversés ; qu’ils soient 
urbains ou ruraux ; 

·  de conduire ce projet en cohérence avec les actions 
déjà engagées par Réseau ferré de France ou qui 
seront mises en œuvre dans le cadre des contrats de 
projets Etat-Régions ; 

·  de poursuivre les études dont il aura défini les 
différentes modalités sous l’égide d’un comité de 
pilotage associant notamment l’Etat et les principales 
collectivités territoriales participant au financement du 
projet ; 

·  de mettre en place, parallèlement à la réalisation des 
différentes phases d’études, un processus de 
concertation, de consultation et d’information adaptée 
aux attentes des différents interlocuteurs de RFF, 

En spécifiant que l’ensemble des principes et fonctionnalités du 
projet présentés au débat public était confirmé, notamment : 

·  une liaison Voyageurs Limoges-Paris en 2 heures , 

·  la desserte des gares de Limoges Bénédictins et de 
Poitiers, 

·  le raccordement des extrémités de la Ligne à 
Grande Vitesse aux lignes classiques, 

·  la possibilité de recourir à des sections de voie 
unique. 

 

                                                 
1 Mené pendant l’automne 2006 

1.1. La description du projet 
1.1.1. Les dessertes et les services envisageables 

1.1.1.1. La desserte sur la LGV 

La LGV Poitiers-Limoges est envisagée pour des services 
voyageurs à grande vitesse et il n’est pas prévu de faire circuler de 
trafic Fret, TER ou d’aménager de dessertes intermédiaires. 

Le schéma de desserte envisagé pour la LGV Poitiers-Limoges à 
ce stade des études est le suivant (cf. pièce A3) : 

Les liaisons quotidiennes avec Paris  

De l’ordre de 10 à 11 relations allers-et-retours (A/R)  au départ 
de Limoges et Brive-la-Gaillarde, ce qui correspond à un aller-et-
retour par heure à l’exception des heures creuses (plage horaire 
5h-22h). Toutes les liaisons marquent un arrêt en gare de Poitiers 
afin de rapprocher les deux capitales régionales, à l’exception 
d’une à deux relations directes entre Paris et Limoges. 

Un à deux allers-et-retours sont prolongés jusqu’à la gare de 
Cahors.   

Les autres liaisons  

Des services sont également envisagés avec des liaisons 
intersecteur (sans passage par Paris) : 

·  1 A/R Brive-la-Gaillarde-Lille ; 

·  1 A/R Brive-la-Gaillarde-Strasbourg. 

 

Le schéma de desserte envisagé pour la LGV est prés enté ci-
contre.  

Une grille horaire a également été définie comme hy pothèse 
de travail (ci-dessous). 

 

 

 

 

 

NB : La ligne classique entre Poitiers et Limoges fait actuellement 
l’objet d’un renouvellement et d’une modernisation avec pour 
objectif la réduction du temps de parcours de 2h00 à 1h35 et 
l’augmentation de l’offre. 
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1.1.1.2. La desserte des gares 

L’évolution probable des dessertes à l’horizon de la mise en service 
de la LGV a été prise en compte pour les services TER2, SNCF 
Grandes Lignes3 et le trafic Fret afin de vérifier la capacité des 
gares à gérer le trafic envisagé et d’étudier les possibilités de mises 
en correspondance. 

Chacune des gares présente un enjeu de correspondance :  

·  à Poitiers vers Bordeaux, La Rochelle et vers la façade 
Atlantique en général; 

·  à Limoges et Brive-la-Gaillarde pour la diffusion de 
l’effet LGV sur les territoires du Centre-Ouest. 

Les hypothèses prises pour la desserte des gares de Poitiers, 
Limoges, Brive-la-Gaillarde et Cahors sont explicitées dans la pièce 
technique A6. 

 

                                                 
2 TER : Trains Express Régionaux 
3 En réalité VFE pour Voyages France Europe : trains de la SNCF ayant une autre vocation 
que le transport régional et ne faisant pas l’objet de convention avec les régions 

1.1.2. Les facteurs structurants liés à la conception de la 
desserte 

1.1.2.1. Le cadencement 

Lors de la mise en service de la LGV Poitiers-Limoges, le principe 
de cadencement sera adopté pour la presque totalité du réseau 
ferré français (prévu à l’échéance 2012).  

Le cadencement est un système de planification des circulations 
ferroviaires. Il organise la succession des trains sur un mode 
répétitif et régulier, avec des horaires fixes et facilement 
mémorisables. 

Il permet de faire circuler plus de trains, de synchroniser les lignes 
entre elles et de créer des « nœuds de correspondances » comme 
indiqué dans le schéma ci-après, tout en optimisant l’utilisation de 
l’infrastructure. 

 

 

 

1.1.2.2. La LGV Sud-Europe Atlantique (LGV SEA) 

Lors de la mise en service de la LGV Poitiers-Limoges, la LGV SEA 
aura déjà permis un gain de temps de parcours entre Paris et 
Poitiers. La LGV SEA est une LGV reliant Saint-Pierre-des-Corps 
(Tours) à Bordeaux avec des raccordements à Poitiers et 
Angoulême et sa mise en service est envisagée en 2015/2016 (cf. 
Pièce A2). 

La LGV SEA permettra des temps de parcours entre Paris et 
Poitiers de 1 h 17 min au lieu de 1 h 27 min aujourd’hui. Les 
dessertes LGV Paris–Bordeaux seront sans arrêt en gare de 
Poitiers et libéreront donc de la capacité en gare. La ligne classique 
entre Poitiers et Angoulême sera également délestée des 
circulations LGV.  

La desserte de la gare de Poitiers par les TGV© sera assurée par : 

·  Des trains à grande vitesse Paris – La Rochelle (et à 
terme Paris – Limoges) assurant les liaisons entre 
Paris et Poitiers ; 

·  Des trains à grande vitesse Paris – Poitiers avec 
desserte de Châtellerault et de la gare du 
Futuroscope ; 

·  Des trains à grande vitesse intersecteur (sans passage 
par Paris) qui assureront également les liaisons depuis 
Poitiers vers Bordeaux, Angoulême et Saint-Pierre-des-
Corps (Tours). 

 

L’accès sud à la gare de Poitiers s’effectuera par un tronc commun 
(la ligne classique Paris-Bordeaux) où convergent le tronçon de 
raccordement de la LGV SEA, la ligne classique Poitiers-La 
Rochelle et la ligne classique Poitiers-Limoges, comme représenté 
sous le schéma ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2.3. Les correspondances 

L’évolution des dessertes TER en gares de Poitiers, Limoges, 
Brive-la-Gaillarde et Cahors est également à prendre en compte 
pour la LGV Poitiers-Limoges. Les liaisons régionales permettront 
la diffusion de la grande vitesse sur le territoire par le biais de 
correspondances efficaces organisées autour de nœuds de 
correspondance (cf. Pièce A7).  

 

Vers Angoulême par 
Ligne Classique

Vers Niort/La 
Rochelle

Vers 
Angoulême/Bordeaux 

par LGV SEA

Vers Limoges par 
Ligne Classique

Gare de Poitiers

Vers Tours/Paris par 
Ligne Classique et 

par LGV SEA
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1.1.3. Les enjeux fonctionnels du projet 

1.1.3.1. Les raccordements de la LGV aux lignes 
existantes 

Les raccordements doivent permettre de réaliser la desserte 
envisagée. A Poitiers, il s’agit de permettre un accès entre la LGV 
Poitiers-Limoges et la gare par le sud et, à Limoges, de permettre 
un accès entre la LGV Poitiers-Limoges et la gare par le nord. Ainsi 
la desserte Paris-Poitiers-Limoges-Brive-la-Gaillarde peut être 
réalisée avec arrêt dans chaque gare et sans rebroussement. 

La localisation du raccordement détermine également la longueur 
de ligne classique sur laquelle les trains à grande vitesse doivent 
circuler avant d’atteindre la ligne nouvelle. Les temps de parcours 
sont dépendants de cette longueur, les vitesses étant moins 
élevées que sur LGV.  

 

1.1.3.2. Le couplage/découplage en gare de Poitiers  

La mise en place de la LGV Poitiers-Limoges génère de nouvelles 
dessertes. Le tronc commun à la LGV Bretagne-Pays-de-Loire 
(LGV BPL) et la LGV Sud-Europe Atlantique (LGV SEA) va 
connaître une croissance de trafic due à la mise en service de ces 
deux projets. Afin d’optimiser l’utilisation du tronc commun sur la 
LN24 entre Paris et Courtalain, il est envisagé de coupler les rames 
à destination de Limoges et Brive-la-Gaillarde avec une autre 
desserte LGV. Il s’agit de coupler la rame qui empruntera la LGV 
Poitiers-Limoges à une desserte déjà existante (train composé 
alors de deux rames) entre Paris et Poitiers, afin de ne pas générer 
de circulations supplémentaires. Les opérations de couplage et 
découplage auront lieu en gare de Poitiers. 

La desserte identifiée à ce stade comme compatible avec le 
couplage des trains Paris – Limoges est celle de Paris – La 
Rochelle qui circule elle aussi entre Paris et Poitiers avec arrêt en 
gare de Poitiers. 

Les opérations de couplage peuvent prendre jusqu’à 10 minutes, 
temps pris en compte dans les temps de parcours. Ces opérations 
peuvent être gérées de manière à respecter la symétrie de 
circulations sur la LGV Poitiers-Limoges (cf. Pièce A5). 

 

                                                 
4 Tronc commun de ligne nouvelle existant sur lequel circulent les trains à grande vitesse vers 
l’ouest et le sud-ouest de la France. 

1.1.4. Le temps de parcours et le juste investissement, les 
enjeux socio-économiques 

Les objectifs de temps de parcours ont été fixés à 2 heures pour un 
trajet entre Paris et Limoges. Il s’agit d’un objectif stratégique pour 
le projet dans le but de rendre l’offre concurrentielle et attractive. Il 
a un impact sur les retombées socio-économiques, les gains de 
temps de parcours et de clientèle étant essentiels pour la rentabilité 
socio-économique du projet. 

Cet objectif est lié à la desserte et correspond aux trains Paris-
Limoges avec arrêt en gare de Poitiers. Il a aussi des implications 
sur les raccordements proposés et sur les zones préférentielles de 
passage.  

Compte-tenu des temps de parcours envisagés entre Paris et 
Poitiers et des temps d’arrêt en gare de Poitiers, le temps de 
parcours entre Poitiers et Limoges doit être inférieur à 33 minutes 
(cf. Pièce A4). 

En plus de permettre d’optimiser la consommation des sillons entre 
Paris et Poitiers sur la LN2, la desserte de la gare de Poitiers 
assure la rentabilité économique du projet en optimisant le 
remplissage des trains. La desserte nécessite un arrêt de 10 
minutes pour effectuer le couplage des rames. 

 

Compte-tenu des temps de parcours possibles préliminairement 
établis sur les ZPP (24 min) et du temps de parcours cible de 33 
minutes entre Limoges et Poitiers, le temps cumulé sur ligne 
classique ne doit pas dépasser 9 minutes.   

Les temps de parcours entre Paris et Poitiers sont composés de la 
manière suivante : 

 

Section Temps dévolu 

Paris-Poitiers (LGV SEA) 1h17 

Temps d’arrêt en gare de Poitiers avec 
opérations de couplage/découplage 

0h10 

Sections de lignes existantes entre Poitiers et 
Limoges utilisées pour les raccordements 

0h09 

Section de ligne nouvelle Poitiers-Limoges 0h24 

Total Paris-Limoges 2h00 

 

L’utilisation de la voie unique a pour enjeu une réduction du coût 
d’investissement afin de mettre en adéquation ce dernier avec les 
trafics envisagés, et d’assurer ainsi la rentabilité du projet. Les 
enjeux de la voie unique sont développés au chapitre 1.2.2.2. 
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1.2. Les caractéristiques du projet 
La LN Poitiers-Limoges est dimensionnée exclusivement pour du 
trafic Voyageurs et avec la desserte des gares existantes de 
Poitiers et Limoges. 

1.2.1. Les raccordements de la LGV aux lignes existantes 

Afin de permettre la desserte des gares de Poitiers et de Limoges 
sans rebroussement, les lignes envisageables pour la localisation 
des raccordements sont : 

·  à Poitiers : 

o Paris – Bordeaux au sud de Poitiers ; 

o Poitiers – Limoges au sud-est de Poitiers ; 

o Poitiers – La Rochelle au sud-ouest de Poitiers ; 

·  à Limoges : 

o Paris – Toulouse au nord de Limoges ; 

o Poitiers – Limoges au nord-ouest de Limoges ; 

Il n’est pas envisagé de raccordement de la LGV Poitiers-Limoges 
à la LGV SEA à Poitiers, cette option ne permettant pas un accès 
optimal à la gare de Poitiers pour le cheminement des trains. De 
plus, le couplage en gare de Poitiers des rames en provenance de 
Limoges avec d’autres liaisons vers Paris est nécessaire pour 
optimiser le nombre de sillons entre Paris et Poitiers. 

De même il n’est pas envisagé de raccordement à la ligne 
Angoulême – Limoges à Limoges pour des raisons de temps de 
parcours (cf. Pièce B1). 

Une analyse des zones de raccordement techniquement 
admissibles a été effectuée. La faisabilité technique et 
environnementale, l’incidence sur la ligne classique et les temps de 
parcours ont été étudiés (cf. Pièces A4 et B6). L’analyse des 
enjeux environnementaux des raccordements est présentée dans 
le sous-dossier 2. 

 

1.2.1.1. Les zones de raccordement envisageables sur 
Paris-Bordeaux 

La ligne classique Paris-Bordeaux est à double voie électrifiée. Le 
raccordement est alors prévu à double voie. 

5 zones de raccordements ont été identifiées sur cette ligne 
classique et sont représentées sur la carte ci-contre. 

Le tableau suivant résume leurs caractéristiques techniques et 
fonctionnelles : 

 

Racc. Distance 
à la gare 

Temps de 
parcours à 

la gare 

Vitesse du 
raccordement 

Type de 
raccordement 

privilégié 

PB 0 4,8 km 4 min 160 km/h Dénivelé 

PB 1 7,7 km 5 min 160 km/h Dénivelé 

PB 2 9,1 km 6 min 160 km/h Dénivelé 

PB 3 13,6 km 8 min 190 km/h Dénivelé 

PB 4 17,1 km 9 min 160 ou 190 km/h Dénivelé 

 

En raison de leur positionnement au sud de la bifurcation de Saint-
Benoît (bifurcation vers La Rochelle, la LGV SEA et la bifurcation 
vers Limoges ligne classique), un raccordement à niveau apparaît 
comme satisfaisant d’un point de vue capacitaire. En effet, avec la 
mise en service de la LGV SEA, le trafic sera réduit sur ces 
tronçons, ce qui limitera les problèmes de cisaillements5 (cf. pièce 
A4). 

Cependant, par précaution, les raccordements sont prioritairement 
conçus en dénivelé afin de supporter une augmentation de trafic 
après la mise en service de la Ligne Nouvelle. La mise en place 
d’un raccordement à niveau pouvant être très limitant et engendrer 
des difficultés à moyen terme.  

                                                 
5 Cisaillement : Lorsqu’un train croise une voie circulée en sens contraire (au niveau d’une 
bifurcation par exemple), ce qui neutralise la voie pendant une durée déterminée. 

 

 
Zones de raccordement sur Paris-Bordeaux 
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1.2.1.2. Raccordement potentiel sur la ligne Poitiers-La 
Rochelle 

Cette possibilité de raccordement est étudiée comme alternative 
aux solutions de raccordements sur Paris-Bordeaux. Le 
raccordement sur la ligne de La Rochelle permet le contournement 
ouest de l’agglomération de Ligugé, contrairement au PB1. 

Le raccordement envisagé est de type dénivelé. En effet, la ligne 
Poitiers-La Rochelle connaîtra un surplus de trafic à l’horizon de la 
mise en service par rapport à la situation actuelle car les TGV© 
circulant entre la gare de Poitiers et la LGV SEA l’utiliseront. 

Le tableau suivant résume les caractéristiques du raccordement : 

Racc. Distance 
à la gare 

Temps de 
parcours à 

la gare 

Vitesse du 
raccordement 

PLR 5,4 km 5 min 160 km/h 

 

 

 
Zones de raccordement sur Poitiers-La Rochelle 

1.2.1.3. Les zones de raccordement envisageables sur 
Paris-Toulouse 

La ligne classique Paris-Bordeaux est à double voie et électrifiée. 
Le raccordement est alors prévu à double voie. 

5 zones de raccordements ont été identifiées sur cette ligne 
classique et sont représentées. 

Le tableau suivant résume leurs caractéristiques techniques et 
fonctionnelles : 

 

Racc. Distance 
à la gare 

Temps de 
parcours à 

la gare 

Vitesse du 
raccordement 

Type de 
raccordement 

privilégié 

PT 0 5,6 km 5 min 160 km/h Dénivelé 

PT1bis 6,6 km 5 min 160 km/h Dénivelé 

PT 1 8,0 km 6 min 160 km/h Dénivelé 

PT 2 9,7 km 6 min 160 km/h Dénivelé 

PT 3 13,3 km 8 min 160 km/h Dénivelé 

 

En raison d’un nombre de circulations limité sur la ligne, un 
raccordement à niveau peut être envisagé (cf. Pièce A4). 

Cependant, de la même manière que sur la ligne classique 
Poitiers-Bordeaux, les raccordements sont prioritairement conçus 
en dénivelé afin de supporter une augmentation de trafic après la 
mise en service de la Ligne Nouvelle. La mise en place d’un 
raccordement à niveau pouvant être très limitant et engendrer des 
difficultés à moyen terme.  

 

 
Zones de raccordement sur Paris-Toulouse 
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1.2.1.4. Les zones de raccordement envisageables sur 
Poitiers-Limoges 

La ligne existante Poitiers-Limoges est à voie unique et non 
électrifiée. Le raccordement est alors prévu à voie unique mais 
avec un sas de double voie permettant une meilleure robustesse6. 

A chacune de ses extrémités existent deux tunnels dont le gabarit 
ne permet pas la circulation des rames à grande vitesse. Le tunnel 
de Saint-Benoît, du côté de Poitiers, a une longueur de 205 m, et 
celui de la Bastide, du côté de Limoges, une longueur de 667 m.  

De plus, le positionnement du raccordement de la ligne nouvelle, le 
partage de la voie unique entre les circulations TER et les rames à 
grande vitesse est contraignant et peut nécessiter de réaliser une 
seconde voie le long de la voie existante, ainsi qu’un second tunnel 
(cf. Pièce A4). 

L’utilisation des sections d’extrémité de la ligne classique Poitiers-
Limoges pour la circulation des rames à grande vitesse 
impliquerait : 

- l’électrification, 

- la reprise de la signalisation7, 

- la reprise du gabarit tunnel ou l’éventuel doublement de 
tunnel, 

- l’éventuel doublement de la voie pour éviter des 
contraintes d’exploitation fortes. 

Pour les raccordements PL1 (côté Poitiers) et PL4 (côté Limoges) 
situés près des gares, il est techniquement possible de faire 
circuler des trains à grande vitesse et des TER sur une voie unique 
commune, mais avec des contraintes horaires très fortes qui 
poussent à préconiser le doublement de la voie.  Le PL0 (côté 
Poitiers) est conçu dès le départ en double-voie permettant alors la 
circulation des trains avec une contrainte très faible. Pour les 
autres alternatives, le doublement de la voie est indispensable (cf. 
Pièce A4). 

 

Côté Poitiers 

Racc. Distance 
à la gare 

Temps de 
parcours à 

la gare 

Vitesse du 
raccordement 

Besoin de 
doublement de 
la voie Poitiers-

Limoges 

PL0 4,5 km 5 min 60 k/h conçu en 
double voie 

PL 1 7,6 km 8 min 90 km/h préférable 

PL 2 13,4 km 12 min 100 km/h indispensable 

PL 3 14,1 km 12 min 100 km/h indispensable 

 

                                                 
6 La robustesse est la résistance de la conception horaire aux aléas de circulation 
7 La signalisation permet la circulation des trains en assurant leur sécurité ; le système de 
signalisation a des impacts sur la capacité de la ligne. 

Côté Limoges 

Racc. Distance 
à la gare 

Temps de 
parcours à 

la gare 

Vitesse du 
raccordement 

Besoin de 
doublement de 
la voie Poitiers-

Limoges 

PL 4 5,2 km 5 min 80 km/h préférable 

PL 5 8,1 km 7 min 80 km/h indispensable 

PL 6 9,4 km 8 min 100 km/h indispensable 

 

 

 
Zones de raccordement côté Poitiers sur la ligne Po itiers-Limoges existante 

 

 

 
Zones de raccordement côté Limoges sur la ligne Poi tiers-Limoges existante 
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1.2.2. La voie unique 

Les hypothèses utilisées pour les analyses liées à la voie unique 
sont : 

·  Section de ligne nouvelle de 115 km ; 

·  Ligne classique utilisée pour les raccordements de 5 
km à chaque extrémité ; 

·  Des appareils de voie à 230 km/h sur la ligne nouvelle ; 

·  Une vitesse d’exploitation à 320 km/h avec des rames 
TGV© Réseau. 

 

1.2.2.1. L’objet de la voie unique 

La voie unique est une solution adéquate au trafic envisagé sur la 
LGV Poitiers-Limoges. 

Par ailleurs, le gain d’investissement pour une section à voie 
unique est d’environ 20% par rapport à une section à double voie. 
Une utilisation optimisée de sections de voie unique peut donc 
permettre de faire des économies substantielles sur le coût 
d’investissement total. Ce coût limité impactera favorablement le 
bilan socio-économique du projet. 

 

1.2.2.2. Les enjeux de la voie unique 

Les enjeux liés à la voie unique couvrent différents domaines : 

·  l’exploitation : 

L’utilisation de la voie unique implique que le 
croisement des trains soit planifié dans la grille horaire 
et l’infrastructure dimensionnée en conséquence. 
L’infrastructure doit également être dimensionnée pour 
gérer les éventuels retards. 

·  l’évolutivité : 

Le dimensionnement de l’infrastructure doit permettre 
de gérer le trafic attendu à la mise en service de la 
ligne mais aussi à un horizon plus lointain. Ainsi, 
l’infrastructure réalisée doit également permettre une 
augmentation du trafic avec des aménagements de 
faible ampleur.   

·  la sécurité : 

La LGV à voie unique doit assurer les mêmes 
standards de sécurité que les LGV à double voie. Les 
LGV à double voie sont aujourd’hui banalisées8 et 
l’exploitation de chaque voie dans les deux sens est 
d’ores et déjà possible, validée et potentiellement 
circulée (dans le cas de neutralisation d’une des voies 
pour maintenance ou gestion d’un aléa, par exemple) 
(cf. Pièce A9). 

                                                 
8 Signifie que chaque voie peut être circulée dans les 2 sens dans des conditions similaires 
d’exploitation. 

·  le coût : 

Comme évoqué précédemment, une voie unique peut 
permettre de répondre spécifiquement à la desserte 
envisagée tout en permettant une réduction 
conséquente des coûts d’investissements. 

 

1.2.2.3. Les questions de robustesse 

Le principe de voie unique nécessite des aménagements 
spécifiques pour que les trains puissent se croiser ainsi que pour 
gérer les éventuels retards. 

En exploitation normale, le principe retenu est celui du croisement 
dynamique . Ce principe a l’avantage de ne pas provoquer d’arrêt 
pour le croisement des trains et de profiter ainsi des apports de la 
grande vitesse en termes de temps de parcours. Il consiste à 
dimensionner un tronçon de double voie suffisamment important 
pour ne pas provoquer de ralentissement. Il peut également 
prendre en compte une modification d’horaire en rallongeant le 
tronçon par rapport au croisement planifié comme illustré dans le 
schéma ci-dessous. 

A

B

train B retardé

train A retardé

 

 

Le second principe utilisé est celui de la voie d’évitement pour 
gérer les situations dégradées. Son utilisation permet le croisement 
des trains mais en provoquant l’arrêt d’un des deux trains 
croiseurs, comme représenté dans le schéma ci-dessous. Pour 
cette raison, cet équipement se doit d’être réservé aux cas de 
retards peu fréquents.   

train A à l'arrêt

B  

Des objectifs de robustesse ont été définis afin de proposer un 
schéma d’exploitation adéquat : 

·  L’utilisation de la voie unique n’aura aucun effet 
négatif  sur les trains dans le sens Limoges – Poitiers 
dans le but d’assurer au mieux le couplage en gare de 
Poitiers ainsi que l’insertion sur le tronc commun Paris-
Courtalain (LN2). 

·  Tout retard jusqu’à 10 minutes sera géré sans arrêt  
des deux trains . Cela implique que le tronçon de 
double voie soit dimensionné pour gérer ces retards. 

·  Tout retard supérieur à 10 minutes ne provoquera 
pas de retard supplémentaire supérieur à 10 
minutes.  Ceci déterminera le nombre et le 
positionnement des voies d’évitement. 

 

Un schéma d’exploitation a été élaboré. Les études ultérieures 
permettront de le consolider et de l’affiner (cf. Pièce A9). 

 

1.2.2.4. Les deux scénarios d’implantation de la voie 
unique 

Deux scénarios d’infrastructure ont été étudiés. Ceux-ci diffèrent 
par la planification des croisements des trains.  

Compte-tenu d’un temps de parcours envisagé sur la section de 
ligne nouvelle de l’ordre de 25 minutes9 et des hypothèses de trafic 
d’un train par sens et par heure, il est possible de planifier le 
croisement des trains sur les tronçons de ligne classique10. Ceci 
correspond donc à un scénario envisageable que l’on nomme 
scénario avec double voie aux extrémités .  

Un second scénario est d’envisager le croisement des trains au 
centre de la LGV. Il s’agit alors du scénario avec double voie 
centrale . 

Le schéma suivant résume les deux scénarios d’infrastructure 
envisagés. Les tronçons en pointillés sont les tronçons de double 
voie à dimensionner. En rouge sont encadrées les zones où 
peuvent être réalisés les croisements des trains. 

 

Ligne 
Classique

Ligne Nouvelle

Ligne 
Classique

Ligne 
Classique

Ligne Nouvelle

Poitiers
Limoges

Poitiers Limoges

Ligne 
Classique

Double-voie aux extrémités

Double-voie centrale

 

 

                                                 
9 Temps estimé pour un linéaire maximum de LGV de 115 km (exclus temps de parcours sur 
ligne classique) 
10 Cela nécessite que la ligne classique soit à double voie 
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Le dimensionnement des équipements diffère selon les deux 
scénarios.  

En effet, le scénario avec double voie aux extrémités génère des 
besoins de tronçons de double voie sur LGV de longueurs limitées. 
Les croisements sont en effet gérés sur une double voie déjà 
existante (ligne classique), limitant alors le besoin de double voie 
sur ligne nouvelle. 

En revanche, dans le second scénario, les trains se croisent à 
grande vitesse sur la LGV, nécessitant la construction de la totalité 
de double voie nécessaire au croisement. 

Le linéaire de tronçon de double voie a été dimensionné pour 
répondre aux objectifs de traitement des retards inférieurs à 10 
min. 

Le nombre de voies d’évitement pour chaque scénario a été 
dimensionné pour répondre aux objectifs de traitement des retards 
de plus de 10 min (un des trains marque un arrêt en ligne ne 
provoquant pas de retard supplémentaire de plus de 10 minutes). 

 

En tenant compte de la totalité des objectifs de robustesse et des 
besoins en voies d’évitement, les équipements nécessaires sont 
les suivants11 (cf. Pièce A9) : 

 

Localisation des 
croisements de train 

Double voie aux 
extrémités 

Double voie centrale 

Besoin de double 
voie sur LGV 

2 x 20 km soit 40 km 75 km 

Linéaire voie unique 
maximum 

75 km 2 x 20 km soit 40 km 

Besoin de voies 
d’évitement pour 
croisement des 
trains 

2 0 

 

1.2.2.5. La capacité de la ligne 

La LGV est conçue pour permettre le passage d’un train par sens 
et par heure dans des conditions optimales d’exploitation. Il peut 
également être envisagé des laisser passer des trains en batterie12 
afin d’augmenter la capacité avec aménagements supplémentaires 
telles que des voies d’évitement statique, tout en conservant une 
robustesse d’exploitation de qualité (cf. Pièce A9).  

Sur la base d’une relation radiale (de ou vers Paris) par sens et par 
heure et avec l’utilisation de rames Duplex en unités multiples, la 
capacité de transport, en tenant compte du taux d’occupation des 
trains serait d’environ 9,6 millions de passagers par an.  Ceci 
permettrait une évolution de l’offre suffisante pour une période d’au 
moins 50 ans après l’ouverture de la ligne. 

                                                 
11 Sur la base d’un linéaire de LGV de 115 km. 
12 Il s’agit de faire passer deux trains l’un juste après l’autre.  

1.2.2.6. La comparaison des scénarios 

Les scénarios d’infrastructure se différencient dans les domaines 
suivants :  

 

Le besoin de double voie et le coût 

Le scénario avec double voie centrale entraîne un besoin de 
double voie sensiblement plus important (75 km contre 40 km pour 
le scénario concurrent). Le surcoût lié à ces 35 km de double voie 
est estimé à 10% du coût total du projet. 

Le surcoût lié au besoin de deux voies d’évitement pour le scénario 
avec double voie aux extrémités est « négligeable ». De plus, ces 
voies d’évitement peuvent assurer des fonctionnalités de 
maintenance et d’exploitation de la LGV.   

 

La robustesse 

Les deux scénarios sont dimensionnés afin de répondre aux 
objectifs de robustesse. Des tests de retards largement 
représentatifs des retards possibles ont été testés sur chacune des 
configurations possibles, aussi bien pour l’hypothèse d’un train par 
sens et par heure que celle de deux trains par sens et par heure 
(en batterie). Le nombre de voie d’évitement nécessaire a été 
dimensionné sur la base de ces tests.  

 

Les temps de parcours 

Le scénario envisagé n’a pas d’incidence sur les temps de 
parcours. Dans les deux cas les mêmes vitesses d’exploitation sont 
envisagées et le même nombre d’aiguilles est disposé sur 
l’itinéraire de chaque train (cf. Pièce A9).  

La vitesse d’exploitation pressentie sur la Ligne Nouvelle est de 
320 km/h. Sur certains tronçons la vitesse d’exploitation pourra être 
limitée en raison de la présence d’un appareil de voie entre la 
double voie et la voie unique. La vitesse d’exploitation sera alors de 
220 ou 270 km/h. 

 

Les grilles horaires et les correspondances 

La conception des grilles horaires pour la LGV Poitiers-Limoges ne 
diffère pas fondamentalement selon le scénario d’infrastructure 
envisagé. En revanche la planification des croisements influe sur la 
séquence d’arrivée des trains à grande vitesse dans les gares. 

Le scénario avec double voie aux extrémités génère ici un 
avantage conséquent car il permet de faire stationner dans la 
même tranche horaire les trains de sens opposés dans les gares 
de Poitiers, Limoges et Brive-la-Gaillarde, et ainsi d’organiser des 
nœuds de correspondances avec tous les TER dans les deux sens 
de circulation. 

Ceci n’est pas possible dans le cas du scénario avec double voie 
centrale, les trains à grande vitesse étant décalés en gares de 
Poitiers et de Limoges de 30 minutes entre les deux sens de 
circulation. 

1.2.2.7. La synthèse des scénarios 

Le tableau ci-dessous résume les points différentiant les 
scénarios : 

 

Scénario Double voie aux 
extrémités 

Double voie 
centrale 

Gain en coûts + - 

Robustesse + + 

Correspondances + - 

Temps de parcours + + 

+ : meilleur ou équivalent à l’autre scénario 

– : moins bon que l’autre scénario   

 

Le scénario avec double voie aux extrémités permet d’optimiser les 
investissements ainsi qu’une organisation des correspondances en 
gare plus aisée. 

La position et la longueur des doubles voies doivent cependant être 
affinées selon la future grille horaire cadencée. 
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1.2.2.8. Le synoptique fonctionnel proposé 

Ces synoptiques seront précisés lorsque la Zone Préférentielle de 
Passage sera retenue et future grille horaire cadencée validée.   

Les synoptiques sont, à ce stade des études schématiques, car ils 
dépendent :   

o de la ZPP ; 

o des tracés affinés ; 

o des choix de points de raccordement côtés Poitiers 
et Limoges ; 

o des vitesses d’exploitations ; 

o de la grille horaire cadencée qui sera validée. 

 

Plusieurs vitesses en ligne ont été analysées et les différentiels de 
temps de parcours13 par rapport à une vitesse d’exploitation à 320 
km/h sont les suivants : 

 

Vitesse  Différence de temps de parcours / 320 km/h 

350 km/h - 1 min 00 

320 km/h - 

300 km/h + 1 min 00 

270 km/h + 3 min 00 

220 km/h + 7 min 45 

 

Une fois la ZPP retenue, les études d’exploitation permettront en 
effet de déterminer : 

·  la longueur exacte des tronçons de double voie afin 
d’assurer les objectifs de robustesse ; 

·  la vitesse d’exploitation praticable sur les tronçons de 
double voie ; 

·  les temps de parcours associés. 

Le tracé exact ne sera cependant pas défini à cette étape des 
études. De ce fait, la longueur exacte des tronçons de double voie 
et le positionnement des voies d’évitement ne pourront donc pas 
être déterminés avec précision. Le positionnement de ces 
installations nécessite en effet la connaissance de conditions 
techniques et topographiques particulières le long du tracé qui ne 
sont pas définies à ce stade, ainsi que de la future grille horaire. 

La vitesse de conception envisagée est de 320 km/h en raison des 
éléments suivants : 

·  A la mise en service de la Ligne Nouvelle, les rames 
utilisées (TGV Atlantique) ne seront pas aptes à 350 km/h  

                                                 
13 Différentiel sur les temps de parcours entre Poitiers et Limoges sur la base d’un LGV de 115 
km et de 5 km de raccordement de part et d’autre. 

·  Surcoût d’exploitation en terme d’énergie et de coûts de 
maintenance ; 

·  Plus grande difficulté d’insertion du tracé à 350 km/h par 
rapport à 320 km/h en raison de rayons de courbure plus 
important ; 

·  Peu de perspectives d’extension du réseau permettant à 
terme la continuité du maintien de la vitesse d’exploitation 
à l’ouest de Poitiers ou à l’Est de Limoges (ce qui 
permettrait d’atteindre des gains de temps de parcours plus 
importants). 

Double voie aux extrémités 

Les tronçons de double voie en voie directe seront a priori 
parcourus à la vitesse d’exploitation maximale ainsi que le tronçon 
en voie unique. 

Le tronçon de double voie en voie déviée et limité au niveau de 
l’aiguille à 230 km/h peut être parcouru à des vitesses variant entre 
220 et 270 km/h. L’intérêt de la vitesse la plus élevée est liée à la 
longueur du tronçon (et donc fonction de la ZPP retenue) en raison 
des performances d’accélération du matériel.  

 

Double voie centrale 

Les tronçons de double voie seront parcourus à vitesse 
d’exploitation maximale. Le tronçon de voie unique sera a priori 
parcouru à vitesses d’exploitation maximale lorsqu’il est en voie 
directe au passage voie unique/voie double et entre 220 et 270 
km/h lorsqu’elle est en voie déviée, donc limitée au passage de 
l’aiguille à 230 km/h. 

 

Synoptiques fonctionnels génériques proposés 

Double voie aux extrémités 

  

 

 

 

 

 

 

Double voie centrale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin de 
la LN

Début de 
la LN

25 km 25 km 25 km

Linéaire selon ZPP retenue

max 75 km

Linéaire selon ZPP retenue (105 à 115 km)

min 75 km

15 km 15 km22,5 km 22,5 km

1 à 2 km
1 à 2 km

Début 
de LN

Fin    
de LN
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1.3.  Les aménagements en gare 
Les gares ont une fonction clé dans le système de transport. Elles 
permettent l’accès aux services proposés ainsi que des 
correspondances entre ces différents services, ce qui permet une 
continuité dans la chaîne de transport. 

Les gares et les correspondances avec les services régionaux sont 
identifiées comme un enjeu fort du projet, permettant la diffusion de 
la grande vitesse sur le territoire. 

 

1.3.1. La capacité d’accueil des trains à quai 

La capacité disponible en gare pour la réception des trains à quai 
ne pose pas de difficultés dans les gares de Limoges, Brive-la-
Gaillarde et Cahors. Dans les gares de Limoges et de Brive-la-
Gaillarde, il est possible d’organiser des nœuds de 
correspondances complets en ayant la totalité des trains à quai 
simultanément (Trains à grande vitesse et TER). 

La gare de Poitiers a également une capacité suffisante pour gérer 
le trafic attendu. La difficulté est localisée sur l’accès sud de la gare 
qui voit converger 4 lignes différentes et où le ballet des entrées et 
sorties de la gare doit être optimisé. Une étude est actuellement en 
cours afin d’étudier cette problématique en liaison avec la mise en 
service des LGV SEA et Poitiers-Limoges et qui permettra de 
définir les aménagements nécessaires ainsi que les modes 
d’exploitation associés. 

 

1.3.2. La gestion des correspondances 

Le principe proposé est que les gares de Poitiers, Limoges et 
Brive-la-Gaillarde soient conçues comme des nœuds de 
correspondances. Ceci est possible grâce au choix de scénario de 
voie unique avec double voie aux extrémités qui permet 
l’organisation de ces nœuds autour de la minute 0 ou 30. 

En gare de Limoges et de Brive-la-Gaillarde, la mise en place du 
nœud de correspondances est relativement simple. En effet, il 
existe alors une ligne structurante (la LGV Poitiers-Limoges) et la 
capacité en gare est suffisante pour permettre le découpage de la 
plage de correspondances selon le modèle suivant : 

1. Arrivée des TER 

2. Arrivée et départ des trains à grande vitesse 

3. Départ des TER 

Les possibilités de correspondances sont alors totales et dans 
toutes les directions. 

 

A Poitiers, le nœud de correspondances est organisé de manière 
différente. En effet, il existe un nombre plus important de lignes 
structurantes et toutes les dessertes ne peuvent pas être 
réceptionnées à quai simultanément. La priorité est cependant 
donnée aux correspondances entre les services TER et les trains à 
grande vitesse Paris-La Rochelle et/ou Paris-Limoges qu’ils soient 
couplés ou non, et pour les correspondances LGV permettant les 
relations Limoges-Bordeaux. 

 

0'

30'

30'

Poitiers - nœud de correspondances 
autour de la minute 0

Limoges - nœud de correspondances 
autour de la minute 30

Brive - nœud de correspondances 
autour de la minute 30

 

La minute 0 en gare de Poitiers est fixée par convention à ce stade 
des réflexions. 

 

L’organisation des correspondances est décrite dans la pièce A7. 
Les tableaux ci-dessous illustrent les correspondances 
techniquement réalisables. La hiérarchie entre les 
correspondances peut être modifiée selon les priorités données par 
les régions. 

Exemples de correspondances réalisables en gare de Limoges 

Sens Paris-Limoges 
Départ 
Paris

Arrivée 
Limoges

Temps 
d'attente

Départ 
Correspondance Destination Arrivée

Temps de 
trajet de Paris

16h28 18h28 18h36 Angoulême 19h10 St-Junien 2h40
18h36 Châteauroux 19h20 La Souterraine 2h50
18h36 Brive (TER) 19h20 Uzerche 2h50
18h40 Ussel 19h35 Eymoutiers 3h05
18h40 Périgueux 19h50 Périgueux 3h20
18h44 Brive (par Nexon) 19h20 St-Yrieix 2h50
18h44 Guéret 20h00 Gueret 3h30

7 corres-
pondan-
ces en 
16 min

 

Exemples de correspondances en gare de Brive-la-Gai llarde 

Sens Paris-Brive-la-Gaillarde 
Départ 
Paris

Arrivée 
Brive

Temps 
d'attente

Départ 
Correspondance Direction Arrivée

Temps de 
trajet de Paris

15h28 18h34 18h39 Limoges (TER) - -
18h42 Tulle 19h10 Tulle 3h40
18h42 Périgueux 19h40 Périgueux 4h10
18h42 Cahors (TER) 20h00 Cahors 4h30
18h46 Aurillac 20h20 Aurillac 4h50
18h50 Rodez 20h20 Figeac 4h50

6 cor-
respon-
dances 
en 16 
min

 

 

1.3.3. Les quais et l’accessibilité 

La configuration des gares actuelles a été évaluée sur leur capacité 
à recevoir du matériel à grande vitesse ainsi que sur l’accessibilité 
des personnes à mobilité réduite (PMR).  

Toutes les gares peuvent recevoir du matériel à grande vitesse, 
leur longueur de quai étant suffisante. La gare de Limoges peut 
même recevoir des rames en unités multiples en cas de besoin. 

La hauteur des quais est adaptée sauf en gare de Limoges où les 
quais doivent être rehaussés afin d’assurer une meilleure 
accessibilité et sécurité. 

Les gares de Brive-la-Gaillarde et de Cahors ne sont pas équipées 
pour assurer une accessibilité des personnes à mobilité réduite 
(PMR) et devraient faire l’objet d’une mise en accessibilité, que ce 
soit dans le cadre de travaux spécifiques ou dans le cadre d’un 
programme éventuel de rénovation lié à la mise en service de la 
LGV. Un projet de pôle multimodal est prévu en gare de Brive-la-
Gaillarde avec des investissements prévus pour la mise en 
accessibilité PMR. 

 

1.3.4. Les installations nécessaires 

A ce stade des études, les installations nécessaires en gare 
identifiées pour l’exploitation de la LGV Poitiers-Limoges sont : 

·  Station de lavage et de stationnement des rames : 

·  à Limoges ; 

·  à Brive-la-Gaillarde ; 

·  à Cahors. 

·  Mise à niveau de postes de commandes : 

·  à Poitiers (déjà prévu dans le cadre de la LGV 
SEA) ; 

·  à Limoges. 

·  Une amélioration capacitaire de l’accès au sud de 
Poitiers de la gare Poitiers (en cours de définition). 
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Annexe – Décision du Conseil 
d’Administration de RFF du 8 mars 
2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


